
CLASSIFICATION PUBLIQUE

Plan d’Installation de Chantier

MAP24TVXAMENAG09 

MARCHE D’AGENCEMENT LOUBIERE 



Accès véhicule

Accès piéton prestataire

Possibilité d’implantation benne

Accès _ Plan de masse

 Contacts CPAM:

Morgan Bourgogne 

06 72 83 99 69 

Anthony Leone

04 94 46 88 38

 Possibilité de 
l’installation 
d’une benne 
après 
autorisation du 
client et 
administrative si 
besoin.

 Possibilité de 
stationnement 
sur le parking 
publique payant 
à proximité. 
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Zone 
stock 
1

Zone 
stock 
2
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Emplacement stationnement 
entreprise

Ascenseur à utiliser

RDJ

Entrée 
piéton des 
prestataires

 2 zones de 
stockages sont 
mises à 
disposition.

 6 places sont 
mises à 
disposition. 

Si besoin de plus de 
places pour les 
véhicules personnels, 
le parking SILO (payant) 
est disponible. 
L’entrée des véhicules 
chantiers se fait par 
appel interphone au 
niveau des portes 
basculantes.

 Entrée piéton 
accessible grâce 
à un 
interphone.

 Seul l’ascenseur 
identifié sera 
accessible par 
les entreprises 
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Attention hauteur limite de véhicule à 2,35m

Espace pour déposer avant 
acheminement aux stocks



1er étage

VESTIAIRE

WC chantier

Ascenseur à utiliser

Zone de restauration

 Seul les WC 
identifiés sur ce 
plan seront 
accessibles.

 1 vestiaire et 
une zone de 
restauration 
sont également 
mis à 
disposition.
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Risque incendie :

En cas d’incendie, les consignes de sécurité sont les suivantes : 

 Présence de fumées ou de flammes 

 Déclenchement de l'alarme incendie en appuyant sur un déclencheur manuel

 Evacuation du bâtiment, rapidement, dans le calme et sans précipitation :

• Se diriger vers l’issue de secours la plus proche

• Ne pas prendre le temps de rassembler ses affaires personnelles

• Suivre les consignes du personnel formé au risque incendie

• Ne pas utiliser l’ascenseur

• Ne jamais faire demi-tour

• En cas de fumée, baissez vous, l’air frais est au sol

 Si le feu est maitrisable par les personnes formées, attaque du feu avec un extincteur

 Rejoindre le point de rassemblement :

• Appel des Pompiers

• Attendre les instructions des pompiers, du responsable de site avant de retourner dans les locaux
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Conduite en cas d’accident et malaise - Procédure pour les Prestataires externes (Agents de sécurité, société de

ménage…) :

1. Appeler le Sauveteur Secouriste au Travail SST (Lien vers liste)
2. Si absence du SST, appeler le 15 SAMU ou le 112
3. Le Sauveteur Secouriste au Travail (ou le témoins non formé) reste

auprès la victime jusqu'à l'arrivée des secours externes
4. Les secours externes détermineront le moyen d’évacuation

(ambulance, pompiers…)

DONNER LES INFORMATIONS SUIVANTES

• Lieu du malaise ou de l’accident
• Nature du problème médical ou de l’accident
• Nombre de malades ou blessés ainsi que leur état
• Le numéro de téléphone où vous vous trouvez
• Fixer un point de rendez-vous pour guider les secours

en attendant les secours externes
•Ne pas déplacer la victime (sauf danger)
•Surveiller la victime attentivement

ne pas raccrocher le premier

NB : sur le site est mis à disposition :

• L’adresse et le plan d’accès ainsi que les coordonnées utiles de la CPAM du Var

• Une trousse de secours

• Du personnel formé Sauveteur Secouriste au Travail
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Risque sanitaire : les virus de l’hiver (covid-19 / grippe / gastro-entérite)

Des consignes sanitaires sont à respecter dans nos locaux afin de garantir la santé de tous, notamment par le respect

des gestes barrières :

• Port du masque : Pour l’ensemble des salariés, le port du masque n'est plus obligatoire dans l'organisme et

devient un équipement laissé à la disposition des salariés souhaitant le porter à des fins de protection. Il est utile

et recommandé de porter le masque en cas de symptômes respiratoires, d’une fébrilité ou dès l’apparition des

premiers symptômes, pour en limiter la propagation.

• Le personnel « symptomatique » : il est fortement recommandé d'être vigilant et de respecter les gestes

barrières.

• Le personnel « positif » :

• Lorsque le salarié est "positif", l'isolement systématique n'est plus obligatoire. Lors de symptômes, le salarié

peut être en arrêt de travail selon les recommandations de son médecin.

• Si le salarié n’est pas en arrêt, il se doit d'être vigilant et de respecter les gestes barrières. Le port du

masque est recommandé afin d’éviter la propagation du virus.

• Le salarié prend la responsabilité d'avertir les personnes potentiellement "cas contact".

• Le personnel considéré « cas contact » : Lorsque le salarié est "cas contact", il doit respecter son mode

d'organisation habituel : présentiel et/ou télétravail conformément à sa situation professionnelle. Le salarié se doit

d'être vigilant et de respecter les gestes barrières, il est responsable de sa propre surveillance.

Ces consignes sont amenées à évoluer en fonction du contexte sanitaire. Ces consignes reposent sur notre

responsabilité et notre vigilance individuelle et collective.



Sécurité

 Contacts :

Référente Santé Sécurité au Travail

Mélanie BAUD CHAUVET :

melanie.baud-chauvet@assurance-maladie.fr 

Tel : 04 94 09 80 41 / 07 63 20 18 61

Adresse mail Ressources Humaines

bal.grh.cpam-toulon@assurance-maladie.fr 

RPCA/Responsables sûreté RPCA 

Fabienne TAUREL 

fabienne.taurel.83@assurance-maladie.fr 

Tel : 04 83 42 10 19 / 07 60 82 00 29
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Référent sureté

Morgan Bourgogne 

06 72 83 99 69 

morgan.bourgogne@assurance-maladie.fr

Manager opération immobilier
Anthony Leone :
04 94 46 88 38
anthony.leone@assurance-maladie.fr

CSPS (Coordinateur Sécurité protection des Salariés)

Coordonnées transmise à la notification du marché.


